Proprietaire me réclame la piece du bruleur

Par scanjet, le 18/03/2011 a 06:09

Bonjour,rnje suis locataire d'une maison avec chauffage au fioul,le brileur est tombé en
panne,mon propriétaire le répare et me facture la piece qu'il a changé.(électrodes)rnrnje
voudrai savoir si c'est a moi de payer.rnrnmerci de me répondre.

Par miac, le 18/03/2011 a 07:41

BonjourrnNon vous n‘avez pas a payer cette piece elle incombe au propriétaire.rnbonne
journée

Par scanjet, le 18/03/2011 a 15:36

bonjourrnrnmerci de votre réponse.
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